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Mesdames et messieurs, chers collègues des sénats européens, 

 

 Je voudrais vous saluer très chaleureusement à l'occasion de la 11ème réunion de l' 

Association des Sénats d'Europe et je suis heureux d'être en votre compagnie. Le sujet de 

notre réunion d'aujourd'hui porte avant tout sur le rôle des sénats en Europe. Je suis un grand 

partisan de la démocratie parlementaire et j' ai avec celle-ci les meilleures expériences, tout 

comme avec le système bi-caméral comme meilleure garantie pour la démocratie dans nos 

pays, et je voudrais rappeler ici à nouveau l'idée de l'instauration d'un Sénat européen. 

 

 Mais d'abord sur le rôle des parlements nationaux: bien que nous ayons dans chaque 

pays un pouvoir différent, je suis persuadé que les tendances vers l' abolition des chambres 

hautes ne croissent nulle part. A présent nous coopérons étroitement avec le gouvernement et 

avec l' Union européenne pour résoudre les impacts de la crise financière et économique: je 

demeure convaincu que nous allons convenir d' une approche commune et aussi du fait que le 

protectionnisme serait la pire des voies. Les économies au sein de l' UE sont interconnectées, 

et ainsi il faut louer cette approche pendant la présidence tchèque. Il s'est à nouveau avéré 

qu'il n'y a pas de pays grands, moyens ou petits, seulement des pays raisonnables et ceux qui 

le sont moins, dont le nombre est d'ailleurs minimal. Il s’est aussi démontré qui a pensé 

pendant la bonne conjoncture aux années plus maigres et qui ne l'a pas fait. Je suis persuadé 

que nous saurons résoudre ce problème de concert avec les autres grandes économies. 

 

 Revenons maintenant à l'idée de l'instauration d'un Sénat européen. En février de cette 

année à Paris j'ai dit entre autre lors de la Conférence des présidents des parlements des pays 

de l'Union européenne:" Evoquons la possib ilité de deux chambres du Parlement européen 

comme une idée portant sur  la mise en œuvre d'un équilibre démocratique réel dans l'espace 

européen. Commençons avec le débat concret sur le rôle que cette chambre  haute européenne 

devrait jouer, quels devraient être son aspect et ses pouvoirs. Ne craignons pas un débat 

contrasté sur les risques qui menacent la démocratie en Europe et remplaçons les raccourcis 

attractifs pour les médias par une réflexion exigeante sur ces questions. Une représentation 

paritaire des Etats membres de l'Union européenne dans cette chambre haute du Parlement 



européen ne ferait que contribuer au projet de Sénat européen. Cela représenterait la garantie 

de l'égalité de tous les pays et certainement aussi un renforcement de la démocratie au sein de 

l'UE sans sentiment de discrimination." 

 

 Je suis persuadé que serait ainsi renforcé le rôle toujours fondamental des parlements 

nationaux qui sont toujours beaucoup plus proche des questions des différents pays européens 

et défendent les citoyens de l'érosion démocratique des idées et idéaux de base de l'intégration 

européenne. Dans la situation inverse nous risquerions que l'Europe soit grise, terne, faible sur 

le plan économique et ait de la peine à régler les problèmes que les temps nouveaux lui 

présentent. Les idées de subsidiarité et de proportionnalité appartiennent aux impulsions 

précieuses sur la voie européenne et ce serait une erreur fatale que de s'en débarasser.  

 

 Je vois dans le Sénat européen, fondé sur la représentation paritaire des Etats 

membres, un nouvel élan pour la démocratisation du processus de l'intégration européenne et 

une vraie épreuve de force de la sincérité dans la relation des grands Etats vis-à-vis des petits 

et des anciens Etats membres vis-à-vis des nouveaux. Je suis optimiste et je demeure persuadé 

que nous arriverions à nous mettre d'accord également sur les aspects purement techniques, 

mais complexes des élections, des pouvoirs ou même de l'indissolubilité de ce Sénat, comme 

c'est le cas en République tchèque. Discutons-en et donnons ainsi à notre orientation et à notre 

travail un nouvel élan. 

 

 En conclusion je souhaite remercier nos hôtes néerlandais pour l'organisation de cette 

conférence. 

 

 Merci pour votre attention; 


